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La gestion territoriale des activités
Concertation pour l‘élaboration d‘une charte Natura 2000 sur le 

massif du Bargy

Création d‘une commission pour l‘ouverture
des voies d‘escalade au sein du site

Marc Chuard, Président du COPIL Natura 2000 du Bargy
Marion Rivollet, chargée de mission Natura 2000



Déroulement de la présentation

1.Présentation du site Natura 2000 du Bargy

2.La démarche d’élaboration de la charte de site

3.La création d’une commission « ouverture de 
voies d’escalade »





Face Nord

Situation

Un site situé en Haute Savoie
Un réseau de sites Natura 2000 alentours important

Bonneville

Annecy
Chamonix
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Le site 
Natura 2000 

du Bargy



Le site Natura 2000 du Bargy
Site Natura 2000 Bargy
(Haute Savoie)
FR-8210106 Oiseaux
FR-8201705 Habitats

Surface : 2 900 ha (+ 
démarche d’extension en 
cours : nouveau périmètre 
avec extension = 3651,50ha)

7 communes impliquées :
-Brizon
-Grand-Bornand
-Marnaz
-Mont Saxonnex
-Petit-Bornand-les-Glières
-Le Reposoir
-Scionzier
2 communes supplémentaires 
avec les zones d’extension 
(Entremont et Bonneville)

Ligne verte continue : périmètre désigné par arrêté ministériel
Polygones pleins en rouge : propositions d’extension
Ligne rouge : recalage du périmètre initial sur es limites 
cadastrales (modifications à la marge)
Lignes pointillées vertes : limites communales



Les grands types de milieux présents et les espèces « phares »

Milieux ouverts
Pelouses subalpines 
Pelouses à Nard
Landes
…

Milieux humides
Buttes à sphaignes 
Mares à rubanier

Milieux Rocheux (1/3 du site)
Falaises
Lapiaz
Eboulis
…

Milieux forestiers
Pinèdes
Hêtraies sapinières
Boisements de ravin
…
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Sabot de vénus
Dont une station à 

400 pieds

Seule station à 
Pavot des Alpes 

française

Un fort intérêt pour 
les galliformes

Tétras Lyre en particulier
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Un fort intérêt pour les 
oiseaux et les rapaces 

Le site accueille le 1er couple de gypaète 
à s’être reproduit dans le milieu naturel 
suite à sa réintroduction dans les Alpes 

(un des couples les plus productifs)
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Les habitats et espèces d’intérêt 
communataires

Des espèces et habitats montagnards

24 habitats d’intérêt communautaires dont 
certains classés comme prioritaires à l’échelle 
européenne
15 espèces d’intérêt communautaire (faune-flore)
Un des seuls sites du département à héberger des 
espèces à la fois à affinités boréales (ex: lagopède 
alpin) et à affinités méditerranéennes (ex : 
perdrix bartavelle)

Les enjeux

Maintenir une activité pastorale traditionnelle 
extensive, garante de la présence de milieux ouverts 
intéressant

Concilier protection des espèces, en particulier lors 
des périodes cruciales de reproduction et 
d’hivernage, et activités de sports et loisirs



L’élaboration du DOCOB 
sur le site

Une élaboration technique débutée en mars 2011, un achèvement prévu 
début 2013
• 2011 : réalisation des diagnostics écologiques et socio-économiques
• 2012 : concertation pour l’élaboration des objectifs de développement durable 

puis des mesures
• Fin 2012 : transcription des mesures dans les cahiers des charges des contrats et 

la charte de site et rédaction du DOCOB 

Une démarche qui s’est voulue concertée
• 34 membres au COPIL (+ 3 collectivités associées à titre consultatif)
• Plus 115 personnes invitées aux groupes de travail (par réunion 20 à 5 

participants selon les thématiques)

• 11 réunions de groupes de travail thématiques pour préparer le contenu 
du DOCOB avant les COPIL

• 2 ateliers de terrain présentant les mesures sur le terrain
• 4 COPIL
• 2 « bureaux » (=réunions des maires du périmètre)
• 2 réunions d’information auprès des agriculteurs et des acteurs des 

sports et loisirs

• Des actions de communication diverses dont 1 baptême de gypaète!





Un document synthétisé sur une double page

•Forme inspirée de la charte des Bauges
•Principe retenu  : un document concis / Un livret d’accompagnement détaillé
•Le livret détaille les engagements et recommandations et les points de contrôle



Présentation des 
engagements et 

recommandations 
« Milieux Rocheux »

Contrôle : sur place, état des lieux des
équipements en place et comparaison avec
les demandes d’autorisation d’ouverture
(évaluation des incidences et commission
ouverture de voies)



Présentation du livret d’accompagnement

Sommaire du livret explicatif qui sera annexé
à la charte de site

1. Informations complémentaires sur la charte de site
Natura 2000

1. Informations générales
2. Qui peut adhérer à la charte
3. Durée de validité d’une charte

2. Présentation générale du site Natura 2000 du Bargy
1. Descriptif et enjeux du site
2. Objectifs de développement durable
3. Principales activités socio économiques du site
4. Réglementation et mesures de protection dont

le site fait l’objet
3. Recommandations et engagements de gestion

1. Descriptif détaillé des engagements généraux
2. Descriptif détaillé des engagements par milieux

(point de contrôle, explication sur l’intérêt
écologique des engagements et
recommandations, précisions réglementaires…)

 Une charte qui deviendra opérationnelle une fois que le DOCOB sera arrêté, début 2013
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Présentation du contexte

Espèces présentes et sensibilité

Des espèces sensibles aux dérangements induits par l’escalade

Une sensibilité en période de reproduction 
(plus ou moins longue et sensible selon les espèces)

D’autres espèces et habitats pouvant être im
pactés

(approche, voie de descente…
)



L‘escalade sur le site

Lors du diagnostic socio-économique
• Listes des principaux topos répertoriant les voies

• Repérage des secteurs d’escalade et appréciation 
de la fréquentation

• Première prise de contact (souvent téléphonique) 
avec les guides, les principaux ouvreurs et éditeurs de 
topos sur le site

Secteur du 
Bargy

Extrêmement 
fréquenté

Fréquentation 
anecdotique



L‘escalade sur le site

Comparaison des sites d’escalade et des données issues du diagnostic écologique

Actuellement : dans l’ensemble, une bonne cohabitation grimpeurs-rapaces 

Secteur sous 
convention afin 

d’éviter 
l’équipement et la 

grimpe



Mise en place d‘une commission ouverture de voie d‘escalade

Comment a-t-elle été créée? 
 Discussion des bases de fonctionnement de la commission ouverture de voies d’escalade dans le 

cadre d’une cellule de concertation réunissant :
 Des grimpeurs, ouvreurs et guides (3 personnes)
 Un représentant de la FFME et deux représentants d’un des clubs CAF local
 Un représentant de la LPO 74 et du conservatoire départemental (Asters, cellule faune)
 Le président du comité de pilotage 
 L’animateur de site Natura 2000

 Conclusions de cette cellule soumises à validation du comité de pilotage en novembre 2012 

Pour qui?
• Destinée aux grimpeurs qui s’engageraient dans la charte de site :
Elle permettrait aux grimpeurs signataires une exonération d’évaluation des incidences pour l’ouverture de voie 
d’escalade (évaluation qui devrait être rendue obligatoire dans  le nouvel arrêté préfectoral à venir à l’automne 
2012) : Une cellule plus opérationnelle  sans formalités administratives 

• Elle se veut également, de manière plus générale, un espace de dialogue avec les ouvreurs.



Mise en place d‘une cellule ouverture de voie d‘escalade

Objet de la commission
Il ne s’agit pas de bloquer toute l’activité d’escalade et toute ouverture
de voies nouvelles mais d’encadrer le développement de projets pour
éviter que des voies entrainent un dérangement pouvant faire échouer
la reproduction ou compromettre la survie d’espèces déjà fragiles à
l’échelle du site ou à l’échelle alpine.

 La commission aura la tâche de déterminer quels projets seront
autorisés et quels aménagements pourront être demandés et
pourra, au besoin, donner un avis négatif sur certains projets qui
semblent incompatibles avec la préservation des espèces.

Déroulement :
 Le projet est présenté en commission (dématérialisée dans un

premier temps puis, au besoin, en commission plénière)

 La commission rend un avis (autorisation, refus, demande
d’aménagement du projet) uniquement sur l’aspect
environnemental.

 Le propriétaire garde son droit de décider ou non de l’équipement
de sa parcelle.

.
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Règles de fonctionnement établies
Règles résumées dans une brochure de présentation de la commission :
Activités traitées dans la commission
 Voies d’escalade
 Via ferrata
 Ouvertures de slackline (suite à un premier projet paru cet été sur le Petit Bargy)
 Via corda

Statut de la commission par rapport au COPIL : un rôle décisionnel pour être le plus réactif possible

Principe : si le propriétaire oppose son veto au projet la commission ne rend pas d’avis (elle peut
néanmoins proposé au propriétaire une réunion plénière pour expliciter le projet et lever les éventuelles
ambiguïtés

Composition de la commission
 1ere catégorie : Les grimpeurs. Répartition type des différentes sous catégories : 1 guide, 1 représentant FFME, 1 

représentant FFCAM et 1 équipeur (=association d’équipeurs, équipeur en tant qu’activité de loisirs…)
 2e catégorie : les associations de protection de l’environnement. Répartition type des sous catégories : 1 

représentant ASTERS, 1 représentant LPO, 1 représentant FRAPNA, 1 représentant fédération de chasse.
 3e catégorie : les représentants des autres acteurs locaux concernés par le projet. Il s’agit principalement des 

collectivités territoriales et services de l’état. Répartition type des sous catégories : 1 représentant structure porteuse 
du Natura 2000 du Bargy, 1 représentant des services de l’état (DDT ou DREAL) en tant que garant de la mise en œuvre 
de Natura 2000 sur les territoires, 1 représentant de la commune concernée, 1 autre représentant à définir à chaque 
fois (exemple : représentant des agriculteurs ou forestiers si enjeux sur les accès, autre élu local…).

 Le propriétaire du site sera également invité à venir à la commission. 

La brochure présente également : les modalités de quorum de la commission, de scrutin et la démarche à 
suivre en cas d’absence d’un membre lors d’une commission



Point sur le premier cas d‘école

1. transmission 
d’un dossier 
précisant le 

projet



Chaque membre de la commission est destinataire du dossier et chargé de remplir un 
formulaire en ligne

Résultats

A la demande du maire
(propriété communale),
réunion en commission
plénière prévue le 6 décembre
2012

Point sur le premier cas d‘école



 Environ 2 à 5 projets attendus chaque année

 Temps estimatif pour l’animation de cette commission

 Travail pour faire connaitre la charte et la commission auprès des acteurs

 contact et rencontre des grimpeurs, contact des rédacteurs et éditeurs de topo, contact des
modérateurs de site internet…

 Ecriture d’informations pour les topos, les sites internet (sites des communes, sites
communautaires…)…

 4 jours/an

 Temps par dossier traité par la commission

 Préparation de la commission : rencontre de l’équipeur, mise en place d’un dossier de
présentation, contact des membres, vérification des votes, apport éventuel de
renseignements complémentaires… 1 journée

 En cas de commission plénière : préparation de la réunion, réunion, établissement d’un
relevé de conclusion. 1 journée

 En cas de demande acceptée mais avec aménagements : vérification sur le terrain du
respect des aménagements demandés (1/2 journée)

 Temps total estimé chaque année : 9 à 15 jours/an d’animation environ

Perspectives



 Cette commission est encore à l’état de projet :
 Pas de validation du DOCOB
 Possibles ajustements en fonction des deux cas d’école 

 Actuellement : 
 Contact de certains acteurs clés
 Diffusion du compte rendu de la cellule aux professionnels 
identifiés sur le massif
 Nécessité de refaire le tour des structures pour recueillir 
leur avis

 Une fois que le DOCOB sera approuvé, si le principe de 
commission est validé :

 Contact plus large des guides, grimpeurs-amateurs et structures fédérales de manière 
plus large pour leur présenter la charte et le fonctionnement de la commission

 En dehors de la commission, mise en place d’une journée de suivi par an des espèces 
rupestres 
 prospections sur les sites de nidification par duo : ornithologue/acteur des sports et loisirs
 Objectifs :

 Sensibiliser les acteurs des sports et loisirs aux espèces rupestres et renforcer leurs 
connaissances sur les espèces du site

 Déterminer quelles sont les aires occupées pour l’année : matérialiser les voies 
d’escalade concernées et indiquer les voies qui peuvent être grimpées
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Asters

Merci de votre attention

Plus d’information sur la démarche auprès de la chargée de mission: 
m.rivollet@ccfg.fr / 06 31 21 20 04

Plus d’informations sur le site du Bargy: www.ccfg.fr/Environnement (rubriques Natura)



Zoom sur les recommandations grand public
Les acteurs des sports et loisirs s’engagent pour le Bargy



Propositions de points à examiner en commission « ouverture de voies »

• Accès à la voie
– Sentiers empruntés/à créer
– Temps d’accès
– Balisage éventuel prévu

• Voie envisagée 
– Tracé (sur photo ou 3D)
– Equipement (spits, goujons, pitons, TA)
– Emplacement des relais

• Descente
– Accès, tracé
– Temps
– Pose de rappel (dans la voie, à côté, utilisation d’une ligne existante…)
– Balisage éventuel prévu

• Cotation
– Cotation max
– Cotation obligatoire
– Cotation engagement

• Travaux liés à l’ouverture
– Date de début et de fin de travaux (et périodes envisagées)
– Types de travaux de nettoyage (purges avec utilisation ou non d’explosifs, dévégétalisation, déboisement) : dans la voie et accès

• Communication autour du projet
– Date d’ouverture prévue
– Communication envisagée : topos, sites net, presse, TV…
– Quelles infos naturalistes communiquées ?



Exemples de types d’aménagement de projet pouvant être envisagés

• Accès à la voie : création de sentes et balisage, évitement de zones à galliformes, 
accès uniquement par le haut ou par le bas…

• Voie envisagée : type d’équipement pour limiter la fréquentation, fréquentation de 
la voie uniquement sur certaines périodes hors zones sensibles…

• Descente : emplacement des rappels, tracé, balisage et kairnage des itinéraires de 
descentes, évitement de zones à galliformes…

• Travaux liés à l’ouverture : périodes d’intervention en dehors des périodes de 
reproduction et d’hivernage, autorisation ou non d’explosifs, réflexion sur le 
raisonnement des besoins en débroussaillage, purge, dévégétalisation

• Communication autour du projet : communication sur les dates d’ouverture, 
communication d’infos naturalistes, communication sur le suivi ornitho dans le cadre 
de Natura 2000, communication sur les accès et sur les secteurs à éviter, 
communication sur les conditions d’utilisation de la voie.

• Aide pour la mise en place de plaquettes d’informations sur site pour les périodes 
sensibles, aide pour la communication via les topos et les sites internet sur les 
périodes sensibles…



Propriété : tout site appartient à un propriétaire

• Propriété privé (sur le site : le Reposoir)
• Domaine privé d’une collectivité (communes du site)
• Domaine public d’une collectivité (quand Utilité Publique : absence sur le site)

Rappel du contexte juridique et lien à faire 
avec la commission ouverture de voies

Il y a forcément une opération d’aménagement derrière

Tout aménagement nécessite une
autorisation du propriétaire

En domaine privé, tout aménagement nécessite une autorisation du propriétaire + impliquer le gestionnaire (lié par
convention, bail…)

Statut juridique des équipements et protections d’escalade

En l’état actuel, le juge fait le distingo entre les équipements fixes (spits, relais, cables, échelle…)
Et les équiepements amovibles (sangles, coinceurs, friends, pitons…)

• Poser des équipements fixes = aménagement = autorisation du propriétaire (idem quand retire
l’équipement)

• Pose équipements non fixes = pas un aménagement (la personne le reprend) = pas d’obligation
de demande d’autorisation



Acces au site

• Si propriétaire interdit l’accès par un panneau, barrière et/ou grillage = aux risques et périls de
celui qui y accède

• Si met un panneau comme quoi il se décharge de toute responsabilité = aucune valeur juridique
= doit matérialiser l’interdiction s’il ne veut pas que sa responsabilité soit engagée

• Si aucun panneau, barrière… = site considéré comme ouvert au public = le propriétaire est
censé sécuriser au mieux le site de grimpe et son accès s’il ne veut pas que sa responsabilité
soit engagée

Rappel du contexte juridique et lien à faire 
avec la commission ouverture de voies

Equipement du site et responsabilité en cas d’accident

• TA (que équipements amovibles) = responsabilité du grimpeur ne concerne que soi même. Si
accident : se pose la question de la responsabilité entre pratiquants

• Site interdit au public = responsabilité de l’équipeur engagée dans l’accès et dans l’équipement en
cas de plainte du propriétaire ou d’accident

• Site présumé ouvert au public avec équipement en fixe en l’absence d’autorisation du propriétaire
= responsabilité de l’ouvreur engagée en cas de plainte du propriétaire pour dégradation du site

• Site ouvert, équipé en fixe avec autorisation (contrat) = si équipement défaillant, responsabilité de
l’équipeur peut être soulevée tout comme celle du propriétaire (si convention faite via organisme
grimpe c’est lui qui prend la responsabilité à la place de l’équipeur)



Si équipement/déséquipement en l’absence d’autorisation

• L’équipeur peut être condamné à réparation pour dégradation du bien d’autrui (en cas de plainte
du propriétaire)

• Si défaut dans l’équipement (ex : spit mal posé) et que accident en lien avec le défaut :
responsabilité engagée à titre personnelle ou au titre de l’organisme référent (compagnie guide,
CAF, FFME…) et responsabilité du propriétaire pour non vérification de la sécurité

Rappel du contexte juridique et lien à faire 
avec la commission ouverture de voies

En résumé, la meilleure façon « juridique » d’équiper (en dehors de toute
considération Natura 2000)

• Contractualiser la démarche d’équipement/déséquipement avec le propriétaire et le gestionnaire
• Un contrat qui permette d’exonérer la responsabilité civile personnelle en cas d’accident
• Sécurisation des accès
• Vérification de l’équipement au titre du propriétaire

Question à considérer : quel positionnement de la commission « ouverture de voie » par
rapport à ses considérations?

• Inclure les propriétaires dans la démarche?
• Demander l’utilisation de conventions types (via la FFME, la FFCAM…)

Rappel : en site natura ,obligation de respecter la réglementation existante et donc au
minimum d’avoir l’accord du propriétaire



Structure foncière du territoire



Structure foncière du territoire
La propriété communale



Structure foncière du territoire
La grande propriété privée


